
Monsieur Marcel BAENZIGER
enlevé subitement à leur affection dans sa 69e année.
La cérémonie d'adieux aura lieu le mercredi 13 février, au Temple de La
Tour-de-Peilz, à 10h30. Honneurs à l’issue de la cérémonie.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Son épouse Isabelle Baenziger, à La Tour-de-Peilz;
sa fille Murielle Baenziger, à Blonay;
son fils Gérard Baenziger et sa fiancée Nohémie Bonjour, à La
Tour-de Peilz;
sa soeur Paulette Baenziger, à Lausanne;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont la tristesse d'annoncer le décès de

"Je lève les yeux vers les montagnes, d'où me viendra le secours;
le secours me vient de l'Eternel qui a fait les cieux et la terre".

Psaume 121 v.1.


